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I Forme de l’attestation de fin de première année Epreuve de contrôle écrite (francophones) ou
Appréciation sur les travaux de séminaires (italophones)

1er CERTIFICAT

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves :

1
er

 Certificat

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits Attestations
préalables

Programme
Antici pable

en fin de

1
ère

 année

7141 Ecrit 1
6h 2 2 0

Connaissance générale
d’histoire de la langue du
XVIe au XXe siècle

non

71411  Sous -
épreuve
1

Thème (comptant pour 50%
de la note de l'écrit)

71412  sous -
épreuve
2

Dissertation d’histoire de la
langue (comptant pour 50%
de la note de l'écrit)

7142 Oral 2 Explication d’un texte
moderne 30 ’ 1 8

Deux œuvres littéraires
d’époques différentes.

oui

7143 Oral 3 Explication d’un texte
classique 30 ’ 1 1 2

- Latin obligatoire pour
non-latiniste

- Quatre séminaires
Chaque séminaire dure
un semestre.

Une attestation de
travail en laboratoire
de langue – ou une
dispense – devra être
préalablement obtenue.Deux œuvres littéraires

d’époques différentes
Une des quatre œuvres
doit être en vers et une
en prose.

non
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2éme CERTIFICAT – DISCIPLINE SECONDAIRE 

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves

2
ème

 Certificat-
Discipline secondaire

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits
Attestations
préalables

Programme

7151 Ecrit 1 - Dissertation d’histoire littéraire
ou
- Dissertation de philologie
italienne

6h 2 6

7152 Oral 2 Interrogation d’histoire littéraire
sur un des sujets non retenus à
l’écrit
ou
Interrogation de philologie
italienne sur le sujet non retenu à
l’écrit

30 ’ 1 6

Orientation A :  Littérature
- Deux sujets d’histoire littéraire :  le premier
sur la période des origines au XVIIe siècle
le second sur la période du XVIIIe siècle à
nos jours.
ou
Orientation B : Philologie
- Deux sujets de philologie italienne : le
premier sur la période des origines au XVe
siècle, le second sur la période du XVIe
siècle à nos jours.
Le second sujet peut être remplacé par un
sujet d’histoire de la langue.

7153 Oral 3 Interrogation de philologie
italienne
ou
Interrogation d’histoire littéraire

30 ’ 1 8

- Latin obligatoire pour
non-latiniste

A : deux séminaires
de littérature et un de
philologie
ou

B : deux séminaires de
philologie et un de
littérature

Chaque séminaire dure
un semestre.
Une connaissance
générale de la littérature
italienne est exigée.

Orientation A :  Littérature
- Un sujet de philologie italienne
ou
Orientation B :  Philologie
- Un sujet de littérature
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2éme CERTIFICAT – DISCIPLINE PRINCIPALE

Numéros Epreuves Intitulé des épreuves

2
ème

 Certificat-
Discipline principale

Durée de
l’épreuve

et
Coefficient

Crédits
Attestations
préalables

Programme

7147 Mémoire Discussion 40
7146 Ecrit 1

Dissertation d’histoire littéraire
ou
Dissertation  de philologie

6 h 2 1 0

7148 Oral 2 Interrogation d’histoire littéraire
(XVIIIe au XXe siècle), sur un
sujet non retenu à l’écrit
ou
Interrogation de philologie
italienne sur les sujets non
retenus à l’écrit

30 ’ 1 8

Orientation A :  Littérature
- Quatre sujets d’histoire littéraire : l’un sur
le Moyen Age, l’autre sur la Renaissance ou
le Baroque, le troisième sur la période du
XVIIIe au XXe siècle. Le quatrième est au
choix des candidats.
ou
Orientation B : Philologie
-Trois sujets de philologie italienne : le
premier sur la période des origines au XVe
siècle, le deuxième sur la période du XVIe à
nos jours, le troisième sur l’histoire de la
langue.

7149 Oral 3 Interrogation d’histoire littéraire
(XIIIe – XVIIe siècle) sur un
sujet non retenu à l’écrit.
ou
Interrogation de philologie
italienne sur les sujets non
retenus à l’écrit

30 ’ 1

- Latin obligatoire pour
non-latiniste

A : trois séminaires
de littérature et  deux
de philologie

ou

B : trois séminaires
de philologie et  deux
de littérature

Chaque séminaire dure
un semestre.
Une connaissance
générale de la
littérature italienne est
exigée.
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7150 Oral 4 Interrogation de philologie
italienne
ou
Interrogation d’histoire littéraire

3 0 ' 1 14
Orientation A :  Littérature
- Un sujet de philologie italienne
ou
Orientation B : Philologie
- Deux sujets de littérature de deux périodes
différentes

REMARQUES :

Tous les examens ont lieu en italien.

On peut remplacer, au deuxième certificat de la discipline principale,  un sujet de littérature italienne par un sujet de littérature
comparée,
ou par un sujet en relation avec le cinéma italien.


